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31 May 2014/31 Mai 2014 

 

 

IOTC CIRCULAR 2014– 59 / CTOI CIRCULAIRE 2014-59 
 

 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: COMMUNICATION FROM FAO ON THE FEDERAL REPUBLIC OF SOMALIA 

 

OBJET: COMMUNICATION DE LA FAO CONCERNANT LA SOUMISSION PAR LE 

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DE SOMALIE DE L’INSTRUMENT D’ACCEPTATION DE 

L’ACCORD PORTANT CREATION DE LA CTOI 

 

Veuillez trouver ci-jointe une communication concernant l’adhésion de la République fédérale de Somalie. Nous 

avons reçu la confirmation du Bureau juridique de la FAO que la République fédérale de Somalie est membre de la 

CTOI depuis le 22 mai 2014. 

 

Yours sincerely/Cordialement 

 
Rondolph Payet 

Executive Secretary 
 

Attachments:  Letter from FAO Legal Office/Lettre du Bureau juridique de la FAO  

 

 
  

 

Please find attached a communication concerning the membership of the Federal Republic of Somalia.  We have 
received confirmation from the FAO Legal Office that the Federal Republic of Somalia is member of IOTC as of 
22

nd
 May 2014.  

SUBMISSION OF INSTRUMENT OF ACCEPTANCE FOR THE AGREEMENT 

ESTABLISHING THE IOTC









Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 

 
Rome, le 23 mai 2014 

 

Cher M. Payet 

 

Je voudrais vous informer que, le 22 mai 2014, le Gouvernement de la République Fédérale 

de Somalie a déposé un instrument d’acceptation de l’Accord portant création de la 

Commission des thons de l'océan Indien, fait à Rome le 25 novembre 1993. 

 

Considérant que la Somalie est « un État côtier […] situé entièrement ou partiellement dans 

la Zone », comme requis par l’Article IV(1)(a)(i) de l’Accord, l’instrument a été accepté au 

dépôt le 22 mai 2014. Veuillez trouver ci-jointe une copie certifiée conforme dudit instrument 

pour vos dossiers. 

 

Vous recevrez en temps voulu une copie de la lettre d’accusé de réception du gouvernement, 

ainsi qu’une copie de la lettre du Secrétaire-général des Nations Unies demandant 

l’enregistrement de l’instrument. Par ailleurs, une copie de la lettre circulaire aux 

gouvernements, qui sera envoyée à tous les membres de la FAO, vous sera également 

transmise. 

 

Cordialement, 

 
 

M. R. Payet 

Secrétaire exécutif 

CTOI 

P.O. Box 1011 

Victoria, Seychelles 

 



 
Ref. : MFMR/OM/108/14 Date : 13/05/2014 

 

Sujet : Instrument d’acceptation de la CTOI 

 

Le Gouvernement fédéral de Somalie a l’honneur de faire référence à l’Accord portant 

création de la Commission des thons de l'océan Indien qui a été approuvé par la Cent-

cinquième session du Conseil de la FAO et d’informer le Directeur-général de l’Organisation 

des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture que le Gouvernement fédéral de 

Somalie accepte par la présente le susdit Accord, conformément à l’Article XVII.1 de 

l’Accord et entreprend de se conformer à ses dispositions. 

 

Cordialement, 

 

 


